Retrait min de

Lot 2 zone batissable

-250m2 max batissable au sol

-Hauteur corniche : entre 3,5m et 6m

=>Ce qui correspond a RDC, ler étage + toiture
-Inclinaison toiture : 24°et 50°

-Résidentiel exclusivement

-Unifamiliale

Retrait min de 4m
Retrait min de 12

Zone d’abattage d’arbres
-Autorisation requise pour abattre
-Habituellement, at minimum 10%
de la surface du terjrain

Retrait min de 12m

Passage impétrants
Prix approximatif : entre 200 et 400 euros/m
=>pour électricité, eau, eaux usées etc..
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